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REUNION DE LA CDCHS DE SEINE ET MARNE du 13 mai 2006

Présents : HENRY Michel, DEPIREUX Jean Paul, SABLE Patrick, KELLOU Arezki, ,
SEIGNEURIC Yves, LUCET Jean Marie, GOMY Claude, CERAN Bernard, MONGAULT
Patrick, PRINZIVALLI Ernest, SIGONNEAU Daniel, THIMONIER Axel.
Excusés : GAETAN Pascal, TABAKHOFF Pascal, SOL Michel, MONTHEILLET Pierre.

Tout d’abord, nous félicitons les deux Seine et Marnais qui viennent de réussir les tests
d’aptitudes d’officiel hors stade : CERAN Bernard, MONGAULT Patrick

Daniel Sigonneau nous à fournit un bilan financier, nous avons à ce jour 2819,83 € sur le
compte et 1847,47 € sur le livret, un chèque de 2000 €  est fait ce jour pour le voyage à
Montréal, récompense du challenge de la saison précédente. Yves Seigneuric se charge de
l’achat des billets d’avion, hébergement chez l’habitant moyennant un dédommagement.
Deux épreuves n’ont pas payé leur inscription au calendrier ou au challenge, celle du
challenge est d’ailleurs annulée (Château-Landon) Il est absolument nécessaire de trouver une
solution pour que le trésorier n’ait pas de multiple relance à effectuer. Nous décidons donc
pour 2007 de n’inscrire au calendrier que les épreuves ayant réglée le montant de la
cotisation, que nous décidons d’augmenter, ce sera désormais 25 € pour l’inscription au
calendrier et 60 € pour le challenge de Seine et Marne, Daniel Sigonneau contactera Michel
Sol pour coordonner leurs actions de mise en place du calendrier et de facturation.

L’assemblée générale de la CDCHS aura lieu le 30 septembre a Dammartin en Goële, Michel
Sol se chargera de l’établissement du calendrier, Yves Seigneuric convoquera les
organisateurs fin aout début septembre
La cérémonie de remise des récompenses du challenge de Seine et Marne, aura lieu le
vendredi 13 octobre à Roissy en Brie.

Les championnats départementaux sont attribués pour le 10 km à Bourron Marlotte le 2
septembre 2006 (présence de la CDCHS) et de cross country a l’AS Goele (CORD, ESPO) à
Moussy le vieux dans le parc du château des gueules cassées le 14 janvier 2007.

Claude Gomy a écrit au Conseil Général de Seine et Marne plus précisément à Monsieur Jean
Pierre Bontoux vice-Président du Conseil, pour le remercier de nous avoir fourni 5000
dossards pour les courses nature et a demandé la même dotation pour 2007.

Une longue discussion s’engage sur la nécessité ou non de continuer à contrôler et noter les
épreuves du challenge de Seine et Marne. C’est finalement le oui qui l’emporte, nous
modifions la grille de notation, Ernest Prinzivalli se chargera de modifier la notation des
épreuves en déjà disputées suivant la nouvelle attribution de point.



Une autre longue discussion s’engage sur le système de répartition des points pour le
classement individuel du challenge de Seine. Axel Thimonier invité à la réunion nous a
soumis des suggestions : valoriser la victoires, valoriser les performances, inciter les meilleurs
à se rencontrer.
Il a d’abord été rappelé la philosophie qui été la notre a la création du challenge, c’était de
récompenser les athlètes qui couraient régulièrement dans le département, sans pour cela que
ce soit le meilleur. La majorité des membres de la CDCHS a pensé qu’au bout de 25 ans des
modifications pouvait être tentées.
Ernest Prinzivalli qui gère avec Michel Sol le challenge de Seine et Marne avait entrepris ce
dernier mois un travail de simulation et réalisé un sondage sur le site de la CDCHS suite au
proposition d’Axel Thimonier.
Une soixantaine de personnes ont répondues au sondage, 32 % ne souhaitant pas de
modification, 52% désirant une modification en intégrant un bonus pour la performance.
Il a donc été décidé pour le prochain challenge de la saison 2006-2007 , de modifier le
système d’attribution des points :
 . La différence de point entre le vainqueur et le second valorisera la victoire, (voir la grille
jointe)
. Les points supplémentaires suivant la performances (voir la grille jointe) seront additionnés
aux points marqués suivant la place. Pour les épreuves de distances intermédiaires (11 km,
course nature) Ernest créera un logiciel qui permettra d’établir la comparaison avec les
distances officielles, d’où la nécessité absolue de mesurer toutes les épreuves du challenge.
. Nous doublerons les points a l’occasion des championnats départementaux de 10 km et de
semi et du 10 000 m piste (si par exemple le vainqueur était sensé marqué 20 points suivant la
catégorie de la course, il en marquera 40 et chaque participant doublera ses points)

Nous prenons cette décision pour le prochain challenge, nous ferons le point en mai 2007 et
éventuellement reviendrons à la méthode de cotation précédente.

CONTROLE DES EPREUVES DU CHALLENGE DE SEINE ET MARNE
2 septembre BOURRON MARLOTTE championnat 77 des 10 km   CDCHS
2 septembre VENDREST Bernard CERAN
17 septembre PROVINS Jean Marie LUCET, Claude GOMY
17 septembre ROISSY EN BRIE Michel HENRY
24 septembre CHELLES Ernest PRINZIVALLI
1er octobre BUTHIERS Jean Paul DEPIREUX
1er octobre NANDY Claude GOMY
8 octobre MONTEREAU Jean Paul DEPIREUX, Claude GOMY
15 octobre MEAUX Michel HENRY
15 octobre PONTHIERRY Jean Marie LUCET
22 octobre CHELLES (relais du fort) Michel HENRY, Patrick MONGAULT
29 octobre LA ROCHETTE Daniel SIGONNEAU

Pour la notation des épreuves du challenge de Seine et Marne, suite aux ratés de la saison
écoulée, il est souhaitable qu’en arrivant, le JA se présente à l’organisateur, comme celui-ci
est souvent débordé le jour de la course, il nous semble logique de contacter le responsable de
l’organisation dans les jours qui suivent pour effectuer avec lui le point de la notation, nous
souhaitons effacer de cette manière les oublis ou erreurs de 2005.
Nous demandons aussi a chaque organisateur d'accueillir le JA et de lui fournir un petit
dossier qui permettra de mieux connaître et apprécier l'organisation.



Enfin pour terminer, nous demandons a tous les organisateurs du département de nous
communiquer le palmarès complet de leur épreuves, date et distance exacte, perf, nom,
prénom, club des vainqueurs masculin et féminin de toutes leurs éditions.

Le marathon de Sénart est candidat à l’organisation du championnat de France 2008
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